
Communiqué remis à la Presse 

Suite  à la réunion en mairie du mardi 9 juillet 20 13 

Points abordés 

• Dossier du contournement  : 

Le Maire, Conseiller Général, nous annonce qu'il a demandé la relance du dossier auprès du 
Président du CG 42 Bernard BONNE. Le dossier technique doit être réactualisé. 

• Sécurisation du boulevard Fayol  : 

Points acquis : 

- Un feu intelligent au droit de l'Ecole Fayol pour la rentrée de septembre 2013. 

- Un deuxième  feu intelligent au droit de l'Amicale Laïque pour fin février 2014. 

- Un Arrêté de limitation de vitesse à 45 km/h est pris, les panneaux vont être posés. 

- Engagement pris pour résoudre les  problèmes au niveau du stade du Soleil. 

- Un rendez-vous est programmé fin août 2013 pour la sécurisation et la création de trottoirs sur 
l'ensemble du boulevard Fayol. 

• BAS DU BOULEVARD FAYOL :  

Une étude est en cours pour la réouverture de l'ancienne bretelle d'autoroute près du Commissariat 
de Police. Cette demande de réouverture a pour but de soulager le trafic sur le boulevard. 

Notre demande d'étude pour améliorer et sécuriser l'accès au Centre Commercial est toujours 
d'actualité, d'autant plus urgente, vu le développement du C.C. 

 

NOS COMMENTAIRES :  

Nous rappelons que notre objectif principal reste la déviation, que l'Association est toujours aussi 
mobilisée. Elle suit avec attention le dossier et demande au CG 42 de relancer au plus vite la  
procédure . Nous appellerons, si nécessaire, les habitants à descendre à nouveau dans la rue, 
comme cela a déjà été fait. 

L'Association s'étonne que la Ville qui se veut en pointe sur l'Ecologie et l'Environnement, ne nous 
fournisse pas les mesures de pollution concernant l'air et le bruit. 

Notre Quartier reste à l'écart !  

Nous attendons une décision sur la réglementation concernant les véhicules de transport de matières 
dangereuses. 

L'Association va s'adresser à Madame la Préfète et à Monsieur le Ministre des Transports, pour, à 
nouveau, les alerter sur les graves problèmes de sécurité et leur demander de prendre les 
dispositions nécessaires !  

Nous allons relancer le Président du Conseil Général, Bernard Bonne pour connaître l’état du dossier 
et lui faire confirmer son engagement verbal. 

 


